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Armee xx

elles doivent permettre de faire
face ä des evenements
extraordinaires. Dans ces cas. les
personnes engagees devraient
Pouvoir se concentrer sur leurs
domaines de competence. Au
sein des organisations d'inter-
vention, il faut realiser une de-
Centralisation en matiere de
personnel. La reforme «Armee
aXI» favorise ce processus.
Une reduction des effectifs
n affaiblit pas la protection ci-
v'le, eile fortifie les partenaires.
r°us ceux qui, ä l'äge de
40 ans, sont liberes de l'obligation

de servir dans protection
civile restent a la disposition
ues organisations partenaires.
I,s peuvent meme etre liberes
ae 1 Obligation de servir avant
ce delai.

3« Une conduite
coherente

Ces dernieres annees, les
structures de commandement

sont devenues toujours plus
compliquees. D'apres la
nouvelle conception, un etat-major
de crises sera responsable de

planifier et de coordonner les

interventions, ainsi que d'organiser

des entrainements
periodiques. Connaissance des lieux
et rapports personnels parmi
les membres de l'etat-major
renforcent les capacites des

organes de conduite.

4. Pres du peuple
et financierement
supportable

En regle generale, les
catastrophes et les sinistres ne
touchent pas l'ensemble du pays
mais un endroit ou une region.
La responsabilite l'engagement
des partenaires incombe aux
cantons. La nouvelle Loi signifie

pour les cantons davantage
d'obligations et de coüts mais
aussi une plus grande liberte

d'action. Lorsqu'il s'agit prendre

des mesures Standards

identiques, c'est la Confederation

qui decide et qui assume
les coüts.

5. Socialement
supportable

La protection civile continue
ä etre fondee sur le systeme cle

milice. II faut donc assumer
economiquement et socialement

ses services. L'Etat ne
doit pas faire servir trop
longtemps les astreints, lorsqu'il en
a besoin. C'est un devoir des

autorites de creer des structures
rationnelles en economisant au
maximum sur le personnel.

Comite central de la
Societe suisse des officiers
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fPPorts de la
Formation militaire

ans la Revue militaire suis-
' e de novembre 2002. vous de-
mandiez une contribution con-
ernant les apports de la vie

^ilitaire sur la vie profession-
e le. Vous me permettrez d'e-

uumerer en termes telegraphi-
4 'es certains principes qui ne
°nt' Pour la plupart, plus

n,ls en pratique, les cadres
ayant pas regu une formation

militaire:

~ appreciation de la situa-
°n* Quel est mon objeetif?

Comment 1'atteindreE' Budget
«Temps» et «Argent»? II faut
consacrer plus de temps ä

refiechir!

- Gouverner, c'est prevoir.
Prevoir loin et commander
court.

- Sens de la mission, du
devoir ä accomplir.

- Solidarite, esprit
d'equipe.

- Modestie du chef, humili-
te. «Les hommes remportent
les victoires, les chefs perdent
les batailles» (Antoine de

Saint-Exupery)

- Application des «3C»
(Commander, controler, corri¬

ger), meme ä propos d'une lettre

dont l'entete est «Monsieur»

et dont les salutations
sont adressees ä «Madame»...

- Ethique, egalement sociale.

La grave Situation economique

actuelle demontre le role
important que peut jouer une
formation complementaire de
cadre militaire dans la vie
professionnelle. Bien des erreurs
auraient pu etre evitees!

Un lecteur connu
de la redaction
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